
1ère Rencontre  Chercheurs- Gestionnaires- Industriels  sur « La 
Gestion des Suberaies et la Qualité du Liège » 

  
 

Recommandations 
 
La commission de l’atelier 1: Gestion et Certification   
La suberaie algérienne constitue un patrimoine important aux multiples focntions 
dont certaines sont vitales comme les fonctions biologiques mais aussi 
économique et sociales. Il en va également aujourd’hui de la protection de ce 
patrimoine dans les aspects de biodiversité.  
Les crises et les perturbations comme les incendies, l’urbanisation, les accidents 
climatiques notamment la sècheresse appellent à une gestion de la diversité de 
toutes ces fonctions. L’état de connaissance de cet écosystème forestier 
constitue le préalable basique à la gestion durable.  
 
Aussi cette commission recommande : 
1-L’élaboration de la carte de l’aire potentielle du chêne-liège. Cette carte  
découlera de la superposition de différentes cartes thématiques obligatoires, 
2-Création de bases de données numérisées par wilaya, 
3-Création d’un groupe de réflexion sur le chêne-liège, 
4-Mise à jour continue des fascicules de gestion et de propriété des forêts à 
chêne-liège, 
5-Elaboration de la carte typologique des peuplements à chêne-liège, 
6-Parachever les études d’aménagement sur des  bases écologiques et appliquer 
les durées imparties, 
7-Etablissement du fichier des archives du patrimoine subéricole, 
8-Installation d’un groupe de recherche et de réflexion sur le dossier de 
création de la Station Expérimentale et de Recherche sur le liège », 
9-Elaboration d’un cahier des charges type pour l’exploitation du chêne-liège, 
10-Pense à une loi d’orientation sur la gestion des suberaies algériennes, 
11-Installation d’un  réseau agro météo dans le domaine forestier national, 
12-Valoriser les travaux de recherche, 
13-Renforcement de l’encadrement technique des structures déconcentrées de 
l’administration des forêts à chêne-liège,  
14-   Révision des textes réglementaires   relatifs à l’écoulement du liège, 
15-Installer une commission de réflexion sur la certification des suberaies  sur 
la base d’un catalogue local, régional et national, 
16-Installation d’une commission de mise en œuvre des recommandations. 
  
 



La commission de l’atelier 2: Qualité du Liège  
Dans un contexte de concurrence féroce de produits de substitution plus actifs 
(capsules à vis et plastique), le marché mondial de commercialisation  impose 
l’amélioration qualitative du produit « liège » et la certification des forêts. Des 
mesures à différents niveaux doivent être  prises :  
 
A- Actions à court terme : 
1-Création d’une subérothèque,  
2-Rajeunissement des peuplements et mise en défens, 
3-Suivi phytosanitaire des peuplements (TCA et autres) 
4-Respect des rotations (toujours supérieures à 9 ans), 
5-Assainissement des peuplements, 
6-Formation des démascleurs, 
7-Aménagment des aires de stockage du liège (dépôts), 
8-Réduction de la durée de stockage, 
9-Marketing du produit liège 
 
B- Actions à moyen terme 
1-Pré aménager les jeunes suberaies, 
2-Mise en place d’un réseau de surveillance, 
3-Recherche de financement pour des études stratégiques,  
4-Gestion durable des suberaies,  
 
C- Actions à long terme 
 1-Certification des peuplements de chêne-liège, 
2-Assurer la sélection génétique par un zonage prévit des peuplements    
 
 


